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 n° 108 142 du 8 août 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

agissant en leur nom personnel et en qualité de représentants légaux de : 

X 

X 

3. X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 octobre 2012, par X et X, agissant en leur nom personnel et en qualité de 

représentants légaux de leurs enfants X et X, et par X, qui déclarent être de nationalité kosovare, 

tendant à la suspension et à l’annulation de « La décision déclarant non fondée une demande 

d'autorisation de séjour sur pied de l’article 9ter de la Loi u (sic) 15/12/1980 prise par la partie adverse le 

22/08/2012, et notifiée aux requérants le 05/09/2012 » et de « L’ordre de quitter le territoire (annexe 

13quinquies) du 18/09/2012, notifié à Monsieur X et X le 20/09/2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 16 avril 2013. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. BRIJS, avocat, qui comparaît pour les parties requérantes, et Me 

G. VAN WITZENBURG loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants ont déclaré être arrivés sur le territoire belge le 27 juillet 2009. 
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1.2. Le même jour, chacun d’eux a introduit une demande d’asile. Ces demandes ont fait l’objet de 

décisions de refus de prise en considération, prises par le Commissaire Général aux réfugiés et aux 

apatrides le 7 août 2012. 

 

1.3. Le 13 janvier 2010, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qu’ils ont complétée par une télécopie du 15 avril 2010. 

  

1.4. Le 17 mai 2010, la partie défenderesse a déclaré non fondée la demande d'autorisation de séjour 

introduite par les requérants sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette décision a 

été annulée par le Conseil de céans par un arrêt n°71 856 du 15 décembre 2011. 

 

1.5. Le 17 mai 2010 également, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre 

de quitter le territoire (annexe 26quater) à l’égard de chacun des requérants. Ces décisions ont été 

annulées par le Conseil de céans par un arrêt n°71 857 du 15 décembre 2011. 

 

1.6. Par une télécopie du 23 janvier 2012, le conseil des requérants a adressé à la partie défenderesse 

un complément à la demande d'autorisation de séjour. 

  

1.7. Les 22 mai 2012 et 8 août 2012, le médecin conseiller de la partie défenderesse a rendu un avis 

médical. 

 

1.8. Le 22 août 2012, la partie défenderesse a déclaré non fondée la demande d'autorisation de séjour 

des requérants introduite sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette décision, qui 

constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Madame [I. Z.] a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 ter en raison de 

son état de santé qui, selon elle, entraînerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de 

retour dans son pays d’origine ou dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine ou de séjour a donc été invité à rendre 

un avis à propos d’un possible retour au Kosovo. 

 

Dans son rapport du 08.08.2012 (joint, sous plis fermé, en annexe de la présente décision), le médecin 

de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux et suivi nécessaires sont disponibles au pays 

d’origine et que l’état de santé de la requérante ne l’empêche pas de voyager. Le médecin de l’OE 

conclut, dans son rapport, que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au 

pays d’origine. 

 

Quant à l’accessibilité des soins, le « Kosova Rehabilitation Center for Torture victims (KRCT)
1
 » 

procure différents services
2
 à destination des anciens prisonniers politiques et otages de la guerre de 

Kosovo, des victimes directes et indirectes des périodes de pré-conflit, conflit et post-conflit ainsi que les 

victimes directes ou indirectes de torture et de trauma. Ces services couvrent la réhabilitation 

psychologique, physique et sociale. Ils sont fournis gratuitement
3
 et comprennent notamment des prises 

en charges psychologiques, médicales, sociales et légales par des professionnels privilégiant une 

approche interdisciplinaire. A l’admission, chaque client est interviewé par un travailleur social ou un 

médecin. Suite à cette interview, un spécialiste (psychologue ou psychiatre) évalue les symptômes 

physiques, sociaux et mentaux. Le traitement prescrit est alors fourni aux bénéficiaires sur une base 

journalière. La pharmacothérapie et les conseils sociaux sont offerts lorsque cela s’avère nécessaire
4
. 

Le KRCT est basé à Prishtina et dispose de centres annexes à Skenderaj, Podujeva, Gjilan, Suhareka, 

Rahovec, Peja et Deqani
5
. L’intéressée peut dès lors s’adresser à ces centres afin de bénéficier d’un 

suivi et d’un traitement gratuit. 

Notons également que les médicaments essentiels sont disponibles gratuitement dans tous les 

établissements de santé publics comme en témoigne le rapport de l’Organisation Internationale des 

Migrations
6
 intitulé « Retourner au Kosovo, informations sur le pays » et mis à jour le 01/12/2009. 

Enfin, il convient de noter que la loi n°2003/15 relative au plan d’assistance sociale
7
 prévoit une aide 

financière à destination des familles dans lesquelles tous les membres sont dépendants et incapables 

de travailler ou dans lesquelles un seul membre est dépendant et incapable de travailler et comprend un 

enfant de moins de 5 ans ou un orphelin. 
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Notons que l’intéressée est en âge de travailler et ne prouve pas la reconnaissance de son incapacité 

de travail au moyen d’une attestation officielle d’un médecin du travail compétent dans ce domaine. 

Aucun élément ne nous permet de déduire que l’intéressée serait dans l’incapacité d’intégrer le monde 

du travail et participer au financement de ses soins de santé. Il est en de même pour le mari de 

l’intéressée ([I. A.]) ainsi que ses enfants majeurs ([I. B.], [I. V.]) dont rien ne démontrent qu’ils ne 

pourraient être disponibles sur le marché du travail au Kosovo et ainsi venir en aide à madame [I. Z.]. 

 

Par ailleurs, la requérante [I. Z.] a pu organisé et financé son voyage illégal vers la Belgique à 

concurrence de 2500euros. Dès lors, rien ne laisse présager que l’intéressée ne pourrait à nouveau 

compter sur un soutient familial si cela s’avérait nécessaire. 

 

Enfin, le conseil de la requérante nous fournit un document sur la situation des Roms en Hongrie intitulé 

« Bruxelles et la désespérante situation des Roms de Hongrie ». Cependant ce document ne peut être 

pris en considération car il ne se rapporte pas au pays d’origine de l’intéressée. En effet il n’y a pas de 

lien entre la situation générale des Roms en Hongrie et la situation de la requérante au Kosovo. 

 

Les soins sont donc disponibles et accessibles au Kosovo. 

 

L’avis du médecin est joint à la présente sous pli fermé. Les informations quant à l’accessibilité des 

soins se trouvent au dossier administratif de la requérante auprès de notre administration. 

 

Dès lors, 

1) Il n’apparait pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique  ou 

2) Il n’apparait pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne . 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. 

_______________________________________________________________________________________ 
1
 www.krct.org 

2
 www.krct-org/file/annualreports/Annual%20report%202007.pdf 

3
 www.cvt.org/files/pg26/Kosovo%20profile%20web.pdf  et 

www.krct.org/file/annualreports/ANNUAL%20REPORT%202005.pdf 
 
4
 www.krct.org/file/annualreports/Annual%20report%202007.pdf 

 
5
 www.krct.orq/index.php?option=com_content&task=view&id=31&ltemid=61 

 
6
 http://irrico.belqium.iom.int/ 

  7
 www.kuvendikosoves.org/common/docs/ligjet/2003_15_en.pdf » 

 

1.9. Le 28 août 2012, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies) a été 

pris à l’égard du troisième requérant. Le 18 septembre 2012, des décisions de même nature ont été 

prises à l’égard des premier et deuxième requérants. Ces dernières, qui constituent les deuxième et 

troisième actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

« Une décision de refus de prise en considération a été rendue par le Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides en date du 07.08.2012. 

 

(1) L'intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er , 1° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l'intéressé demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l'article 2, en effet, l'intéressé(e) n'est pas 

en possession d'un passeport valable. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire du 

Royaume dans les 30 (trente) jours. » 

 

 

2. Questions préalables 

 

http://www.krct.org/
http://www.krct-org/file/annualreports/Annual%20report%202007.pdf
http://www.cvt.org/files/pg26/Kosovo%20profile%20web.pdf
http://www.krct.org/file/annualreports/ANNUAL%20REPORT%202005.pdf
http://www.krct.org/file/annualreports/Annual%20report%202007.pdf
http://www.krct.orq/index.php?option=com
http://irrico.belqium.iom.int/
http://www.kuvendikosoves.org/common/docs/ligjet/2003_15_en.pdf
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2.1. Le Conseil observe qu’en termes de requête, les première et deuxième parties requérantes 

déclarent agir à titre personnel mais également en qualité de représentants légaux de leurs enfants 

mineurs [I. V.], né le 19/10/1992 et [I. M.], né le 07/04/1998. 

 

Force est de constater, en ce qui concerne l’enfant né le 19 octobre 1992, que celui-ci avait atteint l’âge 

de la majorité au jour de l’introduction de la requête, de telle sorte que les première et deuxième parties 

requérantes n’ont plus qualité à agir en son nom. 

 

Il résulte de ce qui précède que le recours est irrecevable en tant qu’il est introduit au nom de [I. V.], né 

le 19/10/1992. 

 

2.2.1. Il ressort de la note d’observations de la partie défenderesse que celle-ci postule l’irrecevabilité du 

recours quant aux deuxième et troisième actes attaqués, à savoir les ordres de quitter le territoire 

(annexes 13quinquies) pris à l’encontre des première et deuxième parties requérantes le 18 septembre 

2012, arguant qu’ils ne sont pas liés à la première décision attaquée, à savoir la décision déclarant la 

demande d'autorisation de séjour des parties requérantes, introduite en application de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980, non fondée. 

 

2.2.2. A titre liminaire, le Conseil rappelle que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi 

lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1
er

, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ne prévoient la possibilité qu’un recours puisse porter devant le Conseil de 

céans la contestation simultanée de plusieurs actes distincts. 

 

Le Conseil rappelle également que, dans plusieurs cas similaires (voir, notamment, CCE, arrêts 

n°15.804 du 11 septembre 2008 et n°21.524 du 16 janvier 2009), il a déjà fait application de 

l’enseignement de la jurisprudence constante du Conseil d’Etat suivant lequel « une requête unique qui 

tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de connexité tel 

que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes […]. Il n’y a pas 

de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur l’autre. S’il n’y a pas 

de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le premier objet du 

recours doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul 

recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce 

point qu’il s’indique, pour la facilité de l’instruction, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions 

de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, 

d’instruire comme un tout et de statuer par une seule décision » (voir, notamment, C.E., arrêts n°44.578 

du 18 octobre 1993, n°80.691 du 7 juin 1999, n°132.328 du 11 juin 2004, n°164.587 du 9 novembre 

2006 et n°178.964 du 25 janvier 2008). 

 

Or, en l’occurrence, force est d’observer que les deuxième et troisième actes visés en termes de 

requête, à savoir les deux ordres de quitter le territoire délivrés aux première et deuxième parties 

requérantes, ont été pris en conséquence de la clôture des procédures d’asile de celles-ci, tandis que le 

premier acte attaqué consiste en une décision concluant au rejet de la demande d’autorisation de séjour 

introduite par les parties requérantes, soit une décision prise au terme d’une procédure distincte et 

reposant sur des motifs propres. 

 

Dans cette mesure, il s’avère que les deuxième et troisième actes visés dans le recours doivent être 

tenus pour dépourvus de tout lien de connexité, tel que défini par la jurisprudence administrative 

constante rappelée ci-avant, avec le premier acte attaqué. 

 

L’argumentation développée par les parties requérantes à l’audience, selon laquelle les ordres de quitter 

le territoire en question doivent être considérés comme les corollaires du premier acte attaqué dès lors 

qu’ils auraient été pris en exécution de celui-ci, l’intention de la partie défenderesse étant d’annexer un 

ordre de quitter le territoire à la décision de refus de la demande introduite sur pied de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980, manque en fait au vu des observations susmentionnées. 

 

2.2.3. Il résulte des considérations qui précèdent qu’en l’absence de tout rapport de connexité entre les 

objets qui y sont formellement visés, le recours n’est recevable qu’en ce qu’il est dirigé à l’encontre du 

premier acte attaqué et qu’il y a lieu de le déclarer irrecevable pour le surplus. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 
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Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation de « l’article 9ter de la loi du 

15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers », de 

« l’article 41 § 1 des Lois du 18/07/1966 sur l’emploi des langes (sic) en matière administrative » et de 

« l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales » (ci-après, « la CEDH »). 

 

Elles rappellent avoir introduit leur demande d'autorisation de séjour en français, tel que prévu par 

l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980, leur procédure d’asile étant en cours, et font par 

conséquent grief à la partie défenderesse d’avoir « pris et notifié une décision de refus de la demande 

en langue néerlandaise ». Après avoir cité le prescrit des articles 9ter, § 1
er

 de la loi du 15 décembre 

1980, 41, § 1
er

 des lois du 18 juillet 1966 sur l’emploi des langues en matière administrative et 3 de la 

CEDH, elles relèvent que la décision attaquée se fonde sur l’avis médical rendu par les médecins 

conseillers [M. G.] et [G. L.], lequel est également rédigé en français. Elles mentionnent encore que 

l’article 41 des lois du 18 juillet 1966 « est d’ailleurs d’ordre public et doit être soulevé d’office » et font 

référence à cet égard à un arrêt du Conseil de céans et à une jurisprudence du Conseil d’Etat, pour en 

conclure que ledit article 41 a été violé par la partie défenderesse. 

 

4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

En l’espèce, le Conseil observe qu’en tant qu’il est pris de la violation des articles 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 et 3 de la CEDH, le moyen est irrecevable à défaut pour les parties requérantes 

d’expliquer en quoi la partie défenderesse aurait méconnu ces dispositions. 

 

4.2.1. Le Conseil rappelle que l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé comme suit :  

 

« § 1er. L'examen de la demande d’asile visée aux articles 50, 50bis, 50ter et 51 a lieu en français ou en 

néerlandais.  

La langue de l'examen est également celle de la décision à laquelle il donne lieu ainsi que des 

éventuelles décisions subséquentes d'éloignement du territoire.  

§ 2. L'étranger, visé à l'article 50, 50bis, 50ter ou 51, doit indiquer irrévocablement et par écrit s'il a 

besoin de l'assistance d'un interprète lors de l'examen de la demande visée au paragraphe précédent.  

Si l'étranger ne déclare pas requérir l'assistance d'un interprète, il peut choisir, selon les mêmes 

modalités, le français ou le néerlandais comme langue de l'examen.  

Si l'étranger n'a pas choisi l'une de ces langues ou a déclaré requérir l'assistance d'un interprète, le 

Ministre ou son délégué détermine la langue de l'examen, en fonction des besoins des services et 

instances. Cette décision n'est susceptible d'aucun recours distinct.  

§ 3. Dans les procédures devant le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil du 

Contentieux des Etrangers et le Conseil d'Etat, ainsi que si l'étranger demande, durant le traitement de 

sa demande d'asile ou dans un délai de six mois suivant la clôture de la procédure d'asile, l'octroi d'une 

autorisation de séjour sur la base de l'article 9bis ou 9ter, il est fait usage de la langue choisie ou 

déterminée conformément au paragraphe 2.  

Le paragraphe 1er, deuxième alinéa, est applicable. » 

 

Il ressort donc du prescrit de cette disposition que, lorsqu’une partie requérante introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois basée sur les articles 9bis ou 9ter de la loi du 15 décembre 

1980, alors qu’elle fait l’objet d’une procédure de demande d’asile encore pendante ou définitive depuis 

moins de six mois, et ce au jour de l’introduction de la demande de séjour, la langue choisie pour cette 

dernière procédure sera déterminée selon les modalités du § 2 de ce même article, et sera donc celle 

utilisée dans l’examen de la demande d’asile précitée.  

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée répond à une demande d’autorisation 

de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 par les parties 

requérantes le 13 janvier 2010, soit alors que leur procédure d’asile était toujours pendante. Le Conseil 

relève, à la lecture des annexes 26 délivrées aux parties requérantes le 27 juillet 2009, constatant 

l’introduction de leur demande d’asile, que celles-ci ont requis l’assistance d’un interprète en langue 

albanaise lors de l’examen de cette demande, et que la partie défenderesse a, conformément à l’article 
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51/4, § 2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, déterminé que la langue de l’examen des demandes 

d’asile des parties requérantes serait le français.  

 

Par conséquent, dès lors que la procédure d’asile des parties requérantes était pendante au moment de 

l’introduction de la demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 ayant donné lieu à la décision querellée, et que cette procédure s’est déroulée en 

français, il appartenait à la partie défenderesse de faire usage du français pour la rédaction de la 

décision attaquée, conformément à l’article 51/4 précité. 

 

Le Conseil relève qu’il ressort d’une lecture attentive des pièces du dossier administratif qu’il en a bien 

été ainsi. 

 

Dès lors, il convient d’observer que l’argumentation des parties requérantes manque en fait en ce 

qu’elles considèrent que la décision déclarant leur demande d'autorisation de séjour non fondée a été 

rédigée en néerlandais ; elles opèrent, de la sorte, une confusion entre les instructions adressées au 

bourgmestre de leur lieu de résidence en vue de la notification de la décision, et la décision elle-même, 

annexée auxdites instructions et se trouvant au dossier administratif, dont les motifs sont rappelés au 

point 1.8. du présent arrêt. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que si la langue de la décision attaquée est déterminée, comme exposé 

supra, par l’article 51/4, § 3 de la loi du 15 décembre 1980, il convient de constater qu’aux termes de 

l’article 39, § 2 des lois coordonnées du 18 juillet 1966 sur l’emploi des langues en matière 

administrative, les entités administratives qui, telle la partie défenderesse, constituent des services 

centraux dont l’activité s’étend à tout le pays, doivent faire usage, dans leurs rapports avec les services 

locaux et régionaux, de la langue de la région, tandis que l’article 13 desdites lois impose en règle à tout 

service local de rédiger dans la langue de la région les actes concernant les particuliers.  

 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie néerlandophone de l’acte attaqué ne porte pas sur la 

motivation de l’acte mais est celle constituant les instructions données au bourgmestre de la commune 

de Kraainem, qui devait procéder à la notification de la décision prise par la partie défenderesse. 

Lorsque la partie défenderesse transmet de telles informations, il s’établit un rapport entre une autorité 

centrale et une autorité locale, au sens de la législation sur l’emploi des langues en matière 

administrative. Conformément à celle-ci, la partie défenderesse, service central au sens de ladite 

législation, s’est adressée en néerlandais à un service local situé dans la région de langue néerlandaise 

(en ce sens : CE, arrêt n° 222.741 du 5 mars 2013). 

 

4.2.3. Quant à l’argument soulevé par les parties requérantes à l’audience, tenant au fait que seule la 

partie en néerlandais leur aurait été notifiée, à l’exclusion de l’annexe en français, le Conseil observe 

qu’il est énoncé pour la première fois à l’audience et n’est nullement repris parmi les griefs de la 

requête, alors que rien ne les empêchait de le formuler par ce biais. Le Conseil relève d’ailleurs que les 

instructions qui leur ont été notifiées renvoient explicitement à ladite annexe, par les termes « Reden: 

Zie Bijlage ». Or, force est de constater que ni la loi du 15 décembre 1980, ni le Règlement de 

procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers ne prévoient que, dans le cadre d’un recours en 

annulation, les parties puissent, lors de l’audience, invoquer de nouveaux moyens. Le Conseil ne peut 

donc, en l’espèce, avoir égard au nouvel argument formulé par les parties requérantes. 

 

4.3. Il résulte de l’ensemble des éléments qui précèdent que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit août deux mille treize par : 

 

 

Mme E. MAERTENS, Président de chambre 

 

 

Mme C. VAILLANT, Greffier assumé 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

C. VAILLANT E. MAERTENS 

 


